
MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA

Référence unique du mandat : F R 9 1 Z Z Z 5 8 7 3 5 6

A compléter et à retourner à DIJON METROPOLE – Collecte des déchets verts – 40 avenue du drapeau – BP 17510 – 21075 DIJON CEDEX

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez  Dijon métropole à envoyer des instructions à 
votre banque pour débiter votre compte conformément aux instructions de Dijon métropole, pour 
le recouvrement de l'abonnement au ramassage des déchets verts.
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la 
convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée 
auprès de votre banque dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un 
prélèvement autorisé.

Information sur la date du prélèvement : entre le 1er et le 10 du mois suivant la facture

IDENTIFIANT CREANCIER SEPA

FR 91 ZZZ 587356

DESIGNATION DU TITULAIRE 
DU COMPTE A DEBITER

DESIGNATION DU CREANCIER

Nom, prénom

Adresse

Code postal
Ville

Pays

:

:

:
:

:

Nom

Adresse

Code postal
Ville

Pays

:

:

:
:

:

Dijon Métropole

40 avenue du drapeau

21000
DIJON

FRANCE

DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER

IDENTIFICATION INTERNATIONALE (IBAN) 
IDENTIFICATION INTERNATIONALE DE 

LA BANQUE (BIC)

L’adhésion au prélèvement automatique vaut également acceptation du règlement financier relatif au prélèvement au verso de ce document.

Dijon, le : ………………………………………… Signature obligatoire :

JOINDRE UN RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE (au format IBAN BIC)
Rappel : En signant ce mandat, j’autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les prélèvements ordonnés par 
Dijon métropole. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à ma banque. Je réglerai le 
différend directement avec Dijon métropole.

Les informations contenues dans la présente demande ne seront utilisées que pour les seules nécessités de la gestion et pourront donner lieu à exercice du droit individuel d’accès auprès du 
créancier à l’adresse ci-dessus, dans les conditions prévues par la délibération n° 80 du 01/04/1980 de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés.



RÈGLEMENT FINANCIER ET CONTRAT DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE
(pour le recouvrement de l'abonnement au ramassage des déchets verts.)

Entre le titulaire du compte à débiter  et le bénéficiaire (ci-après dénommé le redevable) des services,
Et Dijon métropole, représentée par son Président, François REBSAMEN,

Il est convenu ce qui suit :

1 – AVIS PRÉLÈVEMENT

Le redevable  optant  pour  le prélèvement automatique 
recevra une facture portant le montant des sommes dues.

Les  prélèvements  seront  effectués  sur  le  compte  du 
redevable entre le 1er et le 10  du mois suivant la facture.

2 – CHANGEMENT DE COMPTE BANCAIRE OU ARRÊT DU 
PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

Le redevable qui change de numéro de compte bancaire, 
d'agence, ou de banque doit se procurer un nouvel imprimé de 
demande  d'autorisation  de  prélèvement  auprès  du  service 
collecte des déchets verts de Dijon Métropole  le remplir et le 
retourner accompagné du nouveau relevé d'identité bancaire.

3 – CHANGEMENT D'ADRESSE

Le redevable qui change d'adresse doit avertir sans délai 
Dijon métropole.

4 – RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE PRÉLÈVEMENT 
AUTOMATIQUE

Sauf  avis  contraire  du  redevable,  le  contrat  de 
prélèvement est automatiquement reconduit l'année suivante ; 
le redevable établit une nouvelle demande uniquement lorsqu'il 
avait  dénoncé  son  contrat  et  qu'il  souhaite  à  nouveau opter 
pour le prélèvement automatique.

5 – ÉCHÉANCES IMPAYÉES

En  cas  de  rejet  de  prélèvement,  il  appartient  au 
redevable  de régulariser  sans  délai   par  tout  autre  mode  de 
paiement.  Au  troisième  rejet  de  prélèvement  pour  provision 
insuffisante,  le  redevable  est  exclu  du  prélèvement 
automatique.

6 – RENSEIGNEMENTS, RÉCLAMATIONS, DIFFICULTÉS DE 
PAIEMENT, RECOURS

Toute  demande  de  renseignement  ou  contestation 
amiable concernant la facture est à adresser à Dijon métropole – 
Collecte des déchets verts – 40 avenue du drapeau – BP 17510 – 
21075 DIJON CEDEX.

La  contestation  amiable  ne  suspend  pas  le  délai  de 
saisine du juge judiciaire.

En  vertu  de  l'article  L  1617-5  du  code  général  des 
collectivités  territoriales,  le  redevable  peut,  dans  un délai  de 
deux  mois  suivant  réception  de  l'avis  des  sommes  à  payer, 
contester  la  somme  mentionnée  en  saisissant  directement  le 
tribunal compétent.

          Pour Dijon métropole,   
      LE PRESIDENT

      

François REBSAMEN


